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(54) Housse de protection de couette

(57) Cette housse de protection de couette com-
prend un premier pan (2) destiné à recouvrir une premiè-
re face de la couette, un deuxième pan destiné à recouvrir
une deuxième face de la couette, un premier bord latéral
(5) fermé, qui relie les premier et deuxième pans et qui

forme un fond, et un deuxième bord opposé ouvert pour
le passage de la couette.

Elle comporte au moins une pince (P) prévue dans
la zone de fond de la housse et apte à retenir la couette
dans la housse.
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Description

[0001] La présente invention concerne une housse de
protection de couette.
[0002] Comme on le sait, les housses de couette ser-
vent à préserver la propreté des couettes. En outre, par
leur aspect extérieur, elles permettent de modifier l’as-
pect esthétique du couchage. Enfin, elles peuvent être
réalisées dans une qualité de coton permettant de pro-
curer une sensation de confort à l’utilisateur.
[0003] De telles housses de protection ont générale-
ment une forme parallélépipédique et forment une enve-
loppe délimitant intérieurement un volume dans lequel
vient se loger la couette.
[0004] La mise en place de la couette dans la housse
peut être une opération relativement difficile à mettre en
oeuvre puisqu’il s’agit de faire correspondre les coins de
la couette avec ceux de la housse et positionner la couet-
te à plat en prenant soin de maintenir la couette en po-
sition.
[0005] Il arrive souvent qu’à l’usage la couette tende
à glisser dans la housse de sorte que les coins de la
couette ne correspondent plus aux coins de la housse.
Dans ce cas, le couchage devient inesthétique et moins
confortable à l’usage.
[0006] Pour pallier cet inconvénient, il a été proposé
de doter la housse de couette et la couette de moyens
de maintien complémentaires, réalisés par exemple sous
la forme de boutons pression ou de boucles et crochets,
permettant de garantir le positionnement correct de la
couette dans la housse.
[0007] On pourra à cet égard se référer aux documents
EP-A-0 857 445 et WO 03/065853 qui décrivent divers
agencements de tels moyens de maintien.
[0008] Les housses de couette décrites dans ces do-
cuments présentent toutefois des inconvénients ma-
jeurs, notamment relatifs au fait qu’elles impliquent une
modification des couettes et qu’elles ne peuvent être uti-
lisées avec des couettes conventionnelles.
[0009] Le but de l’invention est donc de pallier cet in-
convénient et de proposer une housse de protection de
couette comprenant un premier pan destiné à recouvrir
une première face de la couette, un deuxième pan des-
tiné à recouvrir une deuxième face de la couette, un pre-
mier bord latéral fermé qui relie les premier et deuxième
pans et qui forme un fond et un deuxième bord opposé
ouvert pour le passage de la couette.
[0010] Cette housse de couette comporte en outre, se-
lon une caractéristique générale, au moins une pince pré-
vue dans la zone de fond de la housse apte à retenir la
couette dans la housse.
[0011] Grâce à l’utilisation d’une pince dans la zone
fond de la housse, on obtient un maintien efficace de la
couette dans sa housse. En outre, il est possible de main-
tenir tout type de couette conventionnelle.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de maintien sont prévus sur deux coins mu-
tuellement opposés du fond de la couette.

[0013] Les moyens de maintien peuvent en outre être
prévus en partie médiane du bord de fond de la housse.
[0014] La housse peut en outre comporter des pinces
aptes à retenir la couette dans la housse au voisinage
du bord opposé ouvert.
[0015] Par exemple, la pince est raccordée à la couette
par un ruban cousu.
[0016] Par exemple, le ruban est cousu avec une cou-
ture d’assemblage des premier et deuxième pans.
[0017] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’une housse
de couette conforme à l’invention ; et

- la figure 2 est une vue de détail d’une pince prévue
dans la zone de fond de la housse.

[0018] Sur la figure 1, on a représenté une housse de
couette conforme à l’invention, désignée par la référence
numérique générale 1.
[0019] Comme on le voit sur cette figure, cette housse
1 constitue une enveloppe destinée à recouvrir la couette
dans son intégralité. Elle est réalisée à partir de deux
pièces de tissu globalement rectangulaires et comporte
ainsi un premier pan 2 destiné à recouvrir une première
face de la couette et à constituer une face supérieure de
la housse, et un deuxième pan (non visible sur la figure
1), destiné à recouvrir une face opposée de la couette
et à constituer la face inférieure de la couette destinée à
s’étendre contre un matelas.
[0020] Comme on le voit, chaque pan comporte deux
bords longitudinaux 3 et 4 et deux bords latéraux 5 et 6.
[0021] Par exemple, les deux pans de la housse sont
cousus par les deux bords latéraux 3 et 4 et par l’un des
bords latéraux, en l’espèce le bord référencé 5, l’autre
bord 6, qui forme ici un rabat destiné à être bordé sous
le matelas, étant ouvert pour permettre l’insertion de la
couette dans la housse.
[0022] En effet, à l’usage, la couette est introduite par
le bord ouvert 6 et est positionnée dans la housse 1 de
telle sorte que ses coins coïncident avec les coins de la
housse et de telle sorte que la couette puisse être aplatie
dans la housse dans cette position.
[0023] Dans le but de maintenir la couette en position
dans la housse, celle-ci est dotée, dans sa zone de fond
formée par le bord latéral 5 fermé, de plusieurs pinces,
visibles en pointillés sur la figure 1, qui viennent en prise
avec la couette.
[0024] Par exemple, la couette peut être pourvue de
deux pinces prévues aux deux coins mutuellement op-
posés du fond de la housse, c’est-à-dire dans la zone de
jonction entre le bord latéral de fond 5 et les bords lon-
gitudinaux 3 et 4. On pourra également prévoir une ou
plusieurs pinces le long de ce bord de fond 5 en plus des
pinces prévues au niveau des coins, ou en remplacement
de celles-ci. Bien entendu, on pourrait en outre, en com-
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plément, prévoir des pinces supplémentaires à chaque
coin du bord latéral 6, voire dans une zone de la housse
située au voisinage de ce bord et décalée par rapport au
rabat, pour améliorer le maintien de la couette dans la
housse.
[0025] En se référant à la figure 2, de telles pinces
sont, par exemple, constituées par des pinces de type
« crocodile » et comportent deux mâchoires articulées
sollicitées par exemple à l’état ouvert par un ressort et
pouvant être maintenues à l’état fermé par une languette
L mobile entre deux positions stables constituant l’une,
une position de libération des mâchoires et l’autre une
position de fermeture des mâchoires en prise avec la
couette C.
[0026] Les pinces P sont reliées à la housse de couette
1 par une bande B de tissu, de préférence cousue avec
la couture du bord latéral 5 et/ou des bords longitudinaux
3 et 4.
[0027] Grâce à cet agencement, les pinces peuvent
être utilisées pour maintenir efficacement la couette en
position dans la housse de couette sans risque de glis-
sement de la couette dans sa housse.

Revendications

1. Housse de protection de couette comprenant un pre-
mier pan (2) destiné à recouvrir une première face
de la couette, un deuxième pan destiné à recouvrir
une deuxième face de la couette, un premier bord
latéral (5) fermé, qui relie les premier et deuxième
pans et qui forme un fond, et un deuxième bord op-
posé ouvert pour le passage de la couette, carac-
térisée en ce qu’elle comporte au moins une pince
(P) prévue dans la zone de fond de la housse, apte
à retenir la couette dans la housse et raccordée à la
couette par un ruban cousu .

2. Housse de protection de couette selon la revendica-
tion 1, caractérisée en ce que les pinces sont pré-
vues dans deux coins mutuellement opposés du
fond de la couette.

3. Housse de protection de couette selon l’une des re-
vendications 1 et 2, caractérisée en ce que les pin-
ces sont prévues en partie médiane du bord de fond
de la housse.

4. Housse de protection de couette selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisée en
ce qu’elle comporte en outre des pinces aptes à
retenir la couette dans la housse au voisinage du
bord opposé ouvert.

5. Housse de protection de couette selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisée en
ce que le ruban est cousu avec la couture du bord
latéral de fond de la housse de couette.
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